
Pendaiun que le Libera si"efitqute autour dut Corps présent Ott du
M1914l111V, le Célébr-alt et le Clergié qui se irou vent dans lt nrf peuc-
lient.ilç s'asseoir oit doivenm-ils rester de-bout ?

Rep. Po Le célébr~ant ne p 3tit s'asseair pen1.tut le 7tibera, à moins
qu'il ne soit Oveque ; et, en ce cas, il ne se lève pas pour bénir
l'encens. Cré.des leV. liv. '2, (1h I1 ilo 1*2, etc).

-2oLeclrg dittoJours ruster deboti. dans la nef, aux- ter-
mies (lu Rituiel :Cterus CéJclolisi1OJ..... .mêime lorsque l'évêque
officiant est assis. (Martinucci, t. 8*1 ch. 5) n.. 123-131).

Nota. - Lortsqui'il y a cinq absoutes, le pontifical permet non
seulement aux officiants, miais encore au clergé, de s'asseoir
pendant, les cinq répons, saner doute à cause de la longueur dec.-tte fonction. (Céré.m. des Ev. liv. 2, ch. 1Il w' 1--22 ;Marti-

nuit5,clh. 2.3, n.v-.7

-AVIS

La fte t1ii troiqièiàte centenaire tle saint Loiiis
fie Couuzilcgne.

Uin décret de la Sacrée- Cong réga ti on des Rites vient de- pro.
mulguer la concession faite par le Souverain Pontife, de pouvoir
celébrer, cette année, pendant huit jours consécuitifs, dans l'E-
glise de Sain t-fgnace, à Rome, et pendant trois jours dans toutes
les antres églises du monde catholique, la messe propre à
Saint-Louis de Gonzague, à l'occasion des fêtes solennelles qui
auront lieu, à dater du 21 juin, pour le troisième centenaire de
la mort de l'angélique patron de la jennesse.

A loois les fidèles qui assisteront les trois jours du tridtuum, ou
au moins cinq fois pendant la neuvaine préparatoire àux fêtes
de saint Louis de Gonzague, célébrées au jour et selon les pres-
criptionls de l'Ordinaire, Sa Saintete accorde une 'indulgence plé-
nmdc, pourvu qu'à cet effet, durant ces jours de prièrce, ou le
jouir mêmie de la fête, ils se confessent, communient et prient
aux intentions du Souiverain-Pontife.

De plus, unc indulgence dle sept ans et sept quarantaines est ac-
cordée aux fidèles qui, le coeur contrir.feront un pèlerina:?e aux
sanctuaires où se célèbrerout les fêtes de saint Louis et assiste-
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